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Marché à procédure adaptée n° 2026-02/01 

Marché Gardiennage des 5 sites du Lycée 

Français de Tananarive 

----------- 

Date limite de réception des offres : Vendredi 06 Mars 2026 avant 12h00 



1. Objet de la consultation 

Le présent appel d’offres a pour objet la sélection de prestataires qualifiés pour assurer 

le gardiennage et la sécurité de l’ensemble des sites du Lycée Français de Tananarive 

(LFT). Les détails des prestations, effectifs et missions attendues sont fournis dans le 

Cahier des Clauses Particulières (CCTP). 

2. Contexte 

Le Lycée Français de Tananarive dispose de cinq sites distincts. La sécurisation de 

ces sites est essentielle pour garantir le déroulement des activités au sein des 

établissements. 

3. Conditions financières et modalités de paiement 

- Prix : unitaires et fermes, exprimés en Ariary (Ar), TTC. Toute clause de révision 

doit être explicitement indiquée dans l’offre. 

- Facturation : mensuelle, détaillant les prestations par lot, quantités et périodes. 

4. Modalités de présentation des offres 

Les prestataires sont tenus de demander et d’obtenir le CCTP complet par courriel ( 

edinaud.heremana@egd.mg ) et de réaliser obligatoirement une visite de chaque site, 

un coupon signé devant être joint à l’offre. 

5. Bordereau des Prix Unitaires (BPU) 

Le prestataire devra fournir un BPU précisant, pour chaque lot, le montant total en 

Ariary HT et TTC. Le canevas du BPU sera fourni avec le CCTP. 

6. Résiliation du marché 

Les parties sont libres de résilier le contrat en donnant un préavis de deux mois à 

l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception. 

7. Litiges et droit applicable 

Les différends et litiges éventuels dans l’interprétation ou l’exécution du présent 

marché seront, autant que possible, réglés à l’amiable et soumis à la législation 

malagasy.  

À défaut d’un règlement amiable, le tribunal de première instance d’Antananarivo 

sera compétent. Les parties élisent domicile à leur siège respectif, tel que mentionné 

dans le présent marché. 

8. Conditions d’envoi 

Par pli scellé : à l’accueil du LFT, à l’attention de M MONCEF MONTACEUR, DAF 

adjoint. Date limite : Vendredi 06 Mars 2026 
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9. Analyse des offres 

- Offre technique : 50% 

- Offre financière : 50% 

N.B : Les offres non conformes aux critères techniques ou comportant des dossiers 

incomplets seront considérées comme non recevables. 

10. Négociation 

Le Pouvoir Adjudicateur se réserve la possibilité de négocier avec les prestataires 

recevables et de ne pas donner suite à la procédure pour motif d’intérêt général. 

11. Renseignements complémentaires 

 M Francel RATSIMBALISON : francel.ratsimbalison@egd.mg / 034 02 415 05 

 M Edinaud HEREMANA : edinaud.heremana@egd.mg  / 034 22 415 20 

 

A Tananarive, le 09 Février 2026 
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